
 

Union Sportive Olympique  

Athis-Mons Tir à l’Arc 
   

 

SAISON 2022-2023 
FICHE D’INSCRIPTION – ARCHERS CONFIRMÉS (dès la 2ème année) 

 
 

RENSEIGNEMENTS ADHÉRENT : 

 
NOM : ………………………………………………….    Prénom : ……………………………………………… 
 

Date de naissance : …………………Lieu de naissance : ……………………Nationalité :……………………….. 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 

Code postal : …………..                 Ville : ………………………………………………………………………… 
 

Téléphone (fixe) : ……………………………………….   Portable : …………………………………………….. 
 

Mail : ………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

TABLEAU TARIFAIRE ANNUEL : 

+ 21 ans (inscription, licence, assurance) 160 € ………... € 

-  21 ans (inscription, licence, assurance) 120 € ………... € 

Licence découverte (à partir de mars 2023)   50 € ………... € 

Second club   60 € ………... € 

Frais d’entretien du matériel si arc du club ou location   30 € ………... € 

Même famille, à partir de la 2ème inscription                               - 10 € ………... € 

  

Tee-shirt compétition (chèque séparé)   35 €  ………... € 

Location d’un arc (chèque séparé) 150 €  ………... € 

        

Je soussigné(e), ………………………………………………………… déclare renouveler  

mon adhésion à l’USOAM TIR À L’ARC et joins un chèque de ………………. € à l’ordre de USOAM TIR À L’ARC 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Droit à l’image : 

  Je consens /  Je ne consens pas, à être photographié ou filmé et à apparaître sur le site internet du club  

USOAM TIR À L’ARC ou sur un support papier (journal de la ville, presse ...) 

Date et signature : 

    
 

 

HORAIRES D’ENTRAÎNEMENT AU GYMNASE CARPENTIER : 
 

MARDI 

Salle BRIGAT 

Entraînement libre 

de 17h30 à 20h00 

Avec entraîneur pour les 

débutants 

de 20h00 à 22h30 

MERCREDI 

Salle BRIGAT 

18h00 à 20h00 

Grande salle 

Entraînement libre et 

animation tous les 15 jours 

20h15 à 22h30 

JEUDI 

Salle BRIGAT 

Entraînement libre 

20h30 à 22h30 

 

  

SAMEDI 

Salle BRIGAT 

Entraînement libre 

10h00 à 12h00 

 

N° de licence :  

PIÈCES OBLIGATOIRES À FOURNIR : 

• Questionnaire de santé suite envoi FFTA si certificat médical déjà fourni de moins de 3 ans : 

- QUE des réponses NON : remplir l’attestation de la Fédération (Mail reçu de la FFTA) et la remettre 

complétée au club  

- UNE réponse OUI ou si le certificat médical déjà fourni atteint les 3 ans : fournir un certificat médical de 

moins d’un an AVEC LA MENTION « TIR A L’ARC EN COMPETITON »  

• Une autorisation parentale pour les mineurs (imprimé fourni par le club) 

TOTAL      …………. € 


